
NATUON'S UN 1 ES 

ASSEt~~~BlEE 

GE t~ ERA lE· 

Trente et unième session 
QUATRIENE cœ-1;:;JISSION 
Point 25 de l 1ordre du jol~ 

UN LIBRAR'li 

NOV 1019761 Distr. 
LIMITEE 

A/C.4/31/L.3 
8 nove::tllre 1976 
FFANCAIS 
ORIGINAL : ANCJ.JAIS 

APPLICATION DE LA· DEClARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE 
. AUX PAYS. ET AUX PEl.Ti'LES COLO~JIAUX 

QUFBTIOU DES ILES SALOMON 

Australie, Canada, :F~~_j_i, .!n~~-2--Ind2nésie,_!~2..l!.a. Mal~isie, 
Nouvellè-Zélan<!~.t-~~3LSie-Nouve11 e-·Gu_igée, PhiliJ.~.I:iE•~y:_, 
SiE>rra Leone, 'l'he.ilan~.e et 'l'dFJ.tf-·et-'l'obe.g~U'..::::2J.ç~·. A~ 

.. résolution 

N .. ant e~aminé la question des !les S'3.lcmon, 

_t:.y~~am.ifl~ le chapitre pertinent du rapport du Comité spécicl. cll13.:rgé 
d'étudier la situation en ce qui concerne 1 'application cie la. Déclcrc~ticm sur 
l'octroi de 1' indépendance aux pays et aux peuples coloniaux JJ, 

&ar..t entend~ la declaration de la Puisse.nce administrHr.te 2/, 

RanuelAnt sa résolution 1514 (XV) du 14 d~cembre 1960, conter.ent la Décla
ration~~tr ft·octroi à.e 1' indé:peudanc<~ aux :pa:rs et aux peuples colon:i~:..llXJ et toutes 
les Emtres résolutions et decisions de l'Organisation des Nations Unies ayant trait 
au territoire, 

~appelP-'lt également sa résolution 3431 (XXX) du 8 décembre 19ï5 relative aux 
Îles Salomon, 

1/ A/ 31/23/ Addo 8 { 'I'~·o:i.siÈr·te partie) : chap. XXI. 

2/ A/C.4/SR.ll. 
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Notant avec satisfaction que les îles Salomon ont accédé à l'autonomie interne 
totale le 2 janvier 1976 et que le Gouvernement du Royau~e-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et le Gouvernement des îles Salomon conviennent que le 
territoire devrait accéder bientôt à l'indépendance, 

~t avec satisf~ction l'assistance au développement fotu~ie par le 
Royaume-Uni, en tant que Puissance a~~nistrante, l'Australie et la Nouvelle-Zélande, 
ainsi que l'assistance apportée au développement économique du territoire par le 
Programme des Nations Unies pour le développement en 1976, 

1. ~prouv~ le chapitre du rapport du Comité spécial che..1•gé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Salomon; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles Salomon à l'auto
determination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

3. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en tant que Puissance administrante, de continuer à aider la population d~c 
îles Salomon à accéder à l'independance; 

4. Prie la Puissance administrante de poursuivre, en consultation avec la 
populationd:ëS îles Salomon, les efforts qu'elle deploie en vue de diversifier 
l'économie du territoire; 

5. Souligne que l'Organisation des Nations Unies se doit de prêter toute 
l'assistance possible à la pop1ùation des iles Salcmon d&~s les efforts qu!ell~ 
rait pour consolider son indé~ndance nationale et invite les institutions 
spécialisées et les orgiDismes reliés à 1 'Org<>.nisa.tion des Nations Unies à 
élaborer à cet effet des progra.mmes concrets d''assistance aux îles Salomon; 

6. Prie le Comité spécial d~'! :ms.intchir à 1 'étude la situation dar.s le 
territoire:--


